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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Oeuvres universitaires
Question écrite n° 47461

Texte de la question

M. Alain Rodet attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la
recherche sur les inquietudes manifestees par les personnels ouvriers des centres regionaux des oeuvres
universitaires et scolaires, apres diverses declarations concernant la reforme de ces organismes. Il est propose
en effet que les divers aspects de la vie dans les universites et sur les campus puissent etre geres en tenant
compte d'un role accru des etudiants. Ces modifications entraineraient notamment une reforme des CROUS
devant associer etudiants et universite dans une conception plus large, regionale et interuniversitaire. Cet
engagement des etudiants, qui se veut etre une introduction a la vie professionnelle, et qui est en soit tres
louable, ne parait pas suffisamment defini pour les personnels ouvriers des CROUS et sur leurs fonctions et sur
le role qu'ils auront alors a tenir. Ils craignent a plus ou moins long terme, une privatisation des branches «
restauration et hebergement » entrainant une modification de leurs statuts puisqu'ils sont des contractuels de
droit public. Il lui demande de bien vouloir apporter des precisions complementaires sur la reforme envisagee.
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